S2 COMMUNICATION EN LANGUES VIVANTES ÉTRANGÈRES A et B (facultative)

1. OBJECTIFS
Dans la préparation au brevet de technicien supérieur  Négociation et relation client, l'apprentissage des langues étrangères constitue une composante importante de la formation professionnelle.
La maîtrise d'une autre langue vivante étrangère choisie contribuera à créer une diversité de compétences linguistiques nécessaire dans ce secteur d'activité et donc des profils professionnels diversifiés : c'est l'objet de l'enseignement de la langue vivante étrangère facultative.
La formation doit s'appliquer à consolider et structurer les compétences fondamentales de compréhension et d'expression à l'oral pour l'acquisition d'un outil de communication efficace dans le cadre d'une activité professionnelle courante. Ces compétences fondamentales seront complétées par des connaissances spécifiques en relation avec l’activité commerciale.
2. CONTENUS

2.1 Compétences fondamentales

L’enseignement s’attachera tout particulièrement à développer les compétences de compréhension et de production orale dans les domaines suivants : 

· Exploitation de documents de toute nature représentatifs de la civilisation et de la vie quotidienne du pays étranger (textes, journaux, enregistrements, films, etc.) mais aussi de sources d'information professionnelle dans la langue étudiée : documents et brochures commerciales, articles de presse spécialisée ou non, courrier professionnel, sites sur la toile, etc.

· Compréhension orale d'instructions ou d'informations à caractère professionnel.

· Capacité à communiquer, dialoguer, conduire un échange, argumenter dans une situation professionnelle donnée, y compris par téléphone.

2.2  Compétences spécifiques

Les activités professionnelles développées dans le cadre des études pour un brevet de technicien supérieur  Négociation et relation client amènent à explorer des champs lexicaux particuliers appliqués au commerce et à tout ce qui touche aux technologies de l'information et de la communication appliquées au commerce.

C'est pourquoi on s'attachera à étendre et diversifier ces connaissances en fonction de l'évolution des besoins de la profession.

2.3 Dimension culturelle

Dans la perspective de l'évolution permanente des métiers et notamment de l’accroissement de la clientèle non francophone, l'acquisition de compétences culturelles est indispensable et doit intervenir de façon récurrente au cours de la formation. Ces compétences culturelles sont nécessaires dans de nombreuses situations professionnelles comme par exemple :

· Vendre un produit adapté à une clientèle étrangère.

· Analyser une situation de communication en tenant compte du contexte socio-culturel du pays étranger : conseil, argumentation, négociation, vente, suivi commercial, etc.

 On s'appliquera donc à développer la connaissance du mode de vie, des habitudes, des pratiques commerciales, de la culture sociale du peuple dont on étudie la langue.

À cet égard, l'étude de la presse étrangère et les informations qu'elle apporte sur les événements constitue un complément intéressant dans l'acquisition des connaissances et des compétences dans ce domaine.

ANNEXE III HORAIRE HEBDOMADAIRE

 (FORMATION INITIALE SOUS STATUT SCOLAIRE)

	
	Première année
	Seconde année

	ENSEIGNEMENTS
	Horaire hebdomadaire
	Volume annuel 

(à titre indicatif)
	Horaire hebdomadaire
	Volume annuel 

(à titre indicatif)

	Français
	2(1+1)
	72
	2(1+1)
	72

	Communication en langue vivante étrangère A
	3(2+1)
	108


	3(2+1)
	108



	Économie générale 
	2
	72
	2
	72

	Économie d’entreprise 
	2
	72
	2
	72

	Droit 
	2
	72
	2
	72

	Gestion de clientèles (1) 
	5(4+1)
	180
	5(4+1)
	180

	Relation client 
	5(2+3)
	180
	5(2+3)
	180

	Management de l’équipe  commerciale (1) 
	3(2+1)
	108
	3(2+1)
	108

	Gestion de projet (2)(3)(4)
	6(2+4)
	216
	6(2+4)
	216

	TOTAL
	30(19+11)
	1 080
	30(19+11) 
	1 080

	Enseignement facultatif

Communication en langue vivante étrangère B


	2(2+0)
	72


	2(2+0)


	72



	Accès des étudiants aux ressources informatiques et documentaires de l’établissement
	3
	
	3
	


(1) Cet horaire ne peut être scindé entre plusieurs enseignants  ou formateurs

(2) L’horaire dédoublé de gestion de projet sera regroupé sur une même journée afin de faciliter la mise en place des activités et projets en relation avec les entreprises ou les organisations commerciales. 

(3) Cet enseignement  sera confié à un (ou des) enseignant(s) ou formateur(s) assurant également les enseignements de “ relation client ” ou “ gestion de clientèles ” ou “ management de l’équipe commerciale ”, selon une répartition qui peut être variable dans l’année, en fonction du degré d’avancement des différents projets. 

(4) Afin d’accélérer l’acquisition des compétences de base spécifiques aux technologies commerciales, un volume horaire, de l’ordre de 40 heures sur les deux années, sera consacré, de préférence en début de première année, à l’apprentissage notamment des traitements informatisés des informations commerciales. Ceci doit permettre par la suite le recours systématique aux technologies avancées de traitement de l’information dans les enseignements de “ gestion de clientèles ”, “ management de l’équipe commerciale ”, “ relation client ” et pour toute mission ou tout projet commercial développé ultérieurement. 

ANNEXE IV - RÉGLEMENT D’EXAMEN

	Brevet de technicien supérieur 

NÉGOCIATION ET RELATION CLIENT
	Voie scolaire, apprentissage, formation professionnelle continue, enseignement à distance, candidats justifiant 3 ans d’expérience professionnelle
	Formation professionnelle continue dans des établissements publics habilités

	Épreuves
	Unités
	Coef.
	Forme ponctuelle
	Durée
	Évaluation en cours de formation

	E1 Français
	U1
	3
	Écrite
	4 h
	4 situations d’évaluation

	E2 Communication en langue vivante étrangère
	U2
	3
	Orale
	 30
 +

30mn
	2 situations d’évaluation 

	E3 Économie droit
	U3
	3
	Écrite
	4 h
	3 situations d’évaluation

	E4 Communication commerciale 
	U4
	4
	Orale
	40
 + 40mn
	3 situations d’évaluation

	E5 Management et gestion d’activités commerciales
	U5
	4
	Écrite 
	5 h
	Épreuve ponctuelle

	E6 Conduite et présentation de projets commerciaux
	U6
	4
	Pratique
	1 h
	3 situations d’évaluation

	
	
	
	
	
	

	Épreuve facultative

	Communication en langue vivante étrangère B

	UF1
	2
	orale
	20 mn
	Ponctuelle orale

	
	
	
	
	
	


	E2  COMMUNICATION EN LANGUE VIVANTE ÉTRANGÈRE (coef 3)


U2


(ou épreuve facultative EF1)


1. Objectifs

L'épreuve a pour but d'évaluer à la fois la compréhension et l'expression orale dans la langue étrangère. 

Il s'agit de vérifier la capacité du candidat à s'exprimer par oral de manière cohérente et structurée, à un niveau de langue acceptable d'aisance et de correction et d'évaluer son esprit d'analyse et de synthèse.

Il s’agit de vérifier la capacité du candidat à participer à un dialogue dans la langue vivante étrangère choisie conduit dans une perspective professionnelle en référence au secteur commercial.

2. Forme de l’évaluation
2.1. Ponctuelle (durée 30 mn ; préparation 30mn)

L’épreuve consiste en un entretien prenant appui sur un ou plusieurs documents textuels, iconographiques et/ou enregistrements audio ou vidéo en relation avec l’activité commerciale. 

La définition de l'épreuve orale est identique pour la langue étrangère facultative.

2.2. Contrôle en cours de formation

L’unité de langue vivante étrangère est constituée de deux situations d'évaluation de coefficient égal correspondant aux compétences requises.

Ces deux situations d'évaluation comportent des exercices qui ont des objectifs et des contenus identiques à ceux de l'épreuve ponctuelle.

	EF2  COMMUNICATION EN LANGUE VIVANTE ÉTRANGÈRE B

(Coeff. 2)











UF2


1. Objectifs

L'épreuve a pour but d'évaluer à la fois la compréhension et l'expression orale dans la langue étrangère. 

Il s'agit de vérifier la capacité du candidat à s'exprimer par oral de manière cohérente et structurée, à un niveau de langue acceptable d'aisance et de correction et d'évaluer son esprit d'analyse et de synthèse.

Il s’agit de vérifier la capacité du candidat à participer à un dialogue dans la langue vivante étrangère choisit conduit dans une perspective professionnelle en référence au secteur commercial.

2. Forme de l’évaluation
2.1. Ponctuelle

L’épreuve consiste en un entretien prenant appui sur des documents appropriés en relation avec l’activité commerciale. Il n’est pas exclu que l’un des documents soit un enregistrement proposé sous forme audio ou vidéo. 

La définition de l'épreuve orale est identique pour la langue étrangère A.

2.2. Contrôle en cours de formation

Les deux unités de langue vivante étrangère (langue vivante A et langue vivante B) sont constituées chacune de deux situations d'évaluation de coefficient égal correspondant aux compétences requises.

Ces deux situations d'évaluation comportent des exercices qui ont des objectifs et des contenus identiques à ceux de l'épreuve ponctuelle.

� 30 minutes de préparation


� 40 minutes de préparation


� La langue vivante étrangère choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celles choisies au titre de l’épreuve obligatoire





4

